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NIVEAU DE POUVOIR : REGION WALLONNE (Dispositions communes aux communes et à
la supracommunalité)

Code de la démocratie locale et de la décentralisation (extrait)
Troisième partie - Dispositions communes aux communes et à la supracommunalité >
Livre II - Publicité de l’administration

Version officieuse consolidée par Cumuleo basée sur la version du CDLD en vigueur au 1er

septembre 2024.

Texte officiel : https://wallex.wallonie.be/eli/loi-decret/2004/04/22/200427184/2024/09/01

Titre premier. Dispositions générales

Chapitre unique

Art. L3211-1. Le présent livre règle une matière visée à l’article 78 de la Constitution.

Art. L3211-2. Les dispositions du présent livre ne préjudicient pas aux dispositions
législatives qui prévoient une publicité plus étendue de l’administration.

Art. L3211-3. Le présent livre s’applique aux autorités administratives provinciales et
communales, aux ASBL communales, aux ASBL provinciales, aux régies communales
autonomes, aux régies provinciales autonomes, aux associations de pouvoirs publics visées
à l'article 118 de la loi organique des centres publics d'action sociale, aux associations de
projet, aux sociétés de logement de service public (SLSP), ci-après, les entités.

Pour l’application du présent livre, on entend par :

1° Autorité administrative : une autorité administrative visée à l’article 14 des lois
coordonnées sur le Conseil d’Etat ;

2° Document administratif : toute information, sous quelque forme que ce soit, dont
une autorité administrative dispose ;

3° Document à caractère personnel : document administratif comportant une
appréciation ou un jugement de valeur relatif à une personne physique nommément
désignée ou aisément identifiable, ou la description d’un comportement dont la
divulgation peut manifestement causer un préjudice à cette personne.
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Titre II Publicité active

Chapitre unique

Art. L3221-1. Afin de fournir au public une information claire et objective sur l’action des
autorités administratives provinciales et communales :

1° Le conseil provincial ou communal désigne un fonctionnaire chargé de la conception et de
la réalisation de l’information pour toutes les autorités administratives dépendant de la
province ou de la commune, ainsi que la coordination de la publication visée au 2° ;

2° La province ou la commune publie un document décrivant les compétences et
l’organisation du fonctionne- ment de toutes les autorités administratives qui en
dépendent ; ce document est tenu à la disposition de quiconque le demande ;

3° Toute correspondance émanant d’une autorité administrative provinciale ou
communale indique le nom, la qualité, l’adresse, le cas échéant, l’adresse E-mail et le
numéro de téléphone de la personne en mesure de fournir de plus amples
informations sur le dossier ;

4° Tout document, par lequel une décision ou un acte administratif à portée
individuelle émanant d'une autorité administrative provinciale ou communale est
notifié à un administré, indique les voies éventuelles de recours, les instances
compétentes pour en connaître ainsi que les formes et délais à respecter, faute de
quoi le délai de prescription pour introduire le recours ne prend pas cours.

Art. L3221-2. La délivrance du document visé à l’article L3221-1, 2°, peut être soumise au
paiement d’une rétribution dont le montant est fixé par le conseil provincial ou communal.
Les rétributions éventuellement demandées ne peuvent excéder le prix coûtant.

Art. L3221-3. §1er. Un bulletin d’information communal ou provincial, destiné à diffuser des
informations d’intérêt local ou provincial, peut être édité à l’initiative du conseil communal ou
provincial. Le conseil communal peut, avec l’accord du conseil de l’action sociale, décider
d’éditer un bulletin commun à la commune et au centre public d’action sociale.

§2. Outre les communications des membres du collège communal ou provincial dans
l’exercice de leurs fonctions, si un groupe politique a accès aux colonnes du bulletin
d’information communal ou provincial, à l’exclusion du ou des groupe(s) politique(s) qui ne
respecterai(en)t pas les principes démocratiques énoncés, notamment, par la convention de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, par la loi du 30 juillet 1981
tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie et par la loi du 23
mars 1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la justification ou l’approbation du
génocide commis par le régime national-socialiste pendant la seconde guerre mondiale,
chaque groupe politique démocratique y a également accès dans la même proportion. Cet
accès aux bulletins est déterminé selon des modalités et conditions fixées dans le règlement
d’ordre intérieur du conseil communal ou provincial.

Si un groupe politique a accès, pour publication, à la page officielle de la commune ou de la
province sur les réseaux sociaux, chaque groupe politique démocratique y a également
accès dans la même proportion.
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Cet accès est déterminé selon des modalités et des conditions fixées dans le règlement
d'ordre intérieur du conseil communal ou provincial.

Art. L3221-4. Chaque commune et chaque province dispose d'un site internet.

Art. L3221-5. Les projets de délibérations visés à l'article L1122-24, alinéas 5 et 6, ainsi que,
le cas échéant, les notes de synthèse explicative visées aux articles L1122-13, § 1 er, alinéa
2, et L1122-24, alinéa 3, concernant les points inscrits à l'ordre du jour de la séance publique
du conseil communal sont portés à la connaissance du public par voie de publication sur le
site internet de la commune ou sur tout autre site internet en capacité de prévoir la
publication au plus tard dans les cinq jours francs avant celui de la réunion.

Les projets de délibérations visés à l'alinéa 1 er portent la mention « Projet de délibération ».

La publication des documents visés à l'alinéa 1 er porte la mention « Projet de délibération ».

Art. L3221-6. Les projets de délibération visés à l'article L2212-11, alinéas 5 et 6, ainsi que,
le cas échéant, les notes de synthèse explicative visées à l'article L2212-22, § 1 er, alinéa 4,
et § 4, alinéa 1 er, concernant les points inscrits à l'ordre du jour de la séance publique du
conseil provincial sont portés à la connaissance du public par voie de publication sur le site
internet de la province ou sur tout autre site internet en capacité de prévoir la publication au
plus tard dans les cinq jours francs avant celui de la réunion.

Les projets de délibérations visés à l'alinéa 1 er portent la mention « Projet de délibération ».

La publication des documents visés à l'alinéa 1 er porte la mention « Projet de délibération ».

Art. L3221-7. Dans les cas d'urgence visés aux articles L1122-24, alinéa 1 er, et L2212-22,
§ 3, alinéa 1 er, et en cas de force majeure, les projets de délibération et notes de synthèse
explicative sont publiés au plus tard dans un délai d'un mois après le conseil communal ou le
conseil provincial.

Art. L3221-8. La finalité du traitement des données à caractère personnel au sens de l'article
4, 1), du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive
95/46/CE (règlement général sur la protection des données) consiste à permettre le contrôle
par le public du processus décisionnel des conseils communaux et provinciaux.

Les données à caractère personnel publiées dans le cadre des articles L3221-5, L3221-6 et
L3221-7 sont :

a) Les noms des mandataires, personnes non élues et candidats à ces fonctions ;

b) Toute donnée à caractère personnel relative à toute autre personne physique
concernée.

Toute donnée à caractère personnel visée à l'alinéa 2, b), est publiée sous forme
pseudonymisée au sens de l'article 4, 5), du Règlement visé à l'alinéa 1er.
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Le responsable du traitement consistant en la publication des données à caractère personnel
et en la pseudonymisation de celles-ci est l'administration communale ou provinciale
concernée.

Titre III. Publicité passive

Chapitre unique

Art. L3231-1. Le droit de consulter un document administratif d’une autorité administrative
provinciale ou communale et de recevoir une copie du document consiste en ce que chacun,
selon les conditions prévues par le présent livre, peut prendre connaissance sur place de
tout document administratif, obtenir des explications à son sujet et en recevoir
communication sous forme de copie.

Pour les documents à caractère personnel, le demandeur doit justifier d’un intérêt.

Art. L3231-2. La consultation d’un document administratif, les explications y relatives ou sa
communication sous forme de copie ont lieu sur demande. La demande indique clairement la
matière concernée, et si possible, les documents administratifs concernés, et est adressée
par écrit à l’autorité administrative provinciale ou communale, même si celle-ci a déposé le
document aux archives.

Lorsque la demande de consultation, d’explications ou de communication sous forme de
copie est adressée à une autorité administrative provinciale ou communale qui n’est pas en
possession du document administratif, celle-ci en informe sans délai le demandeur et lui
communique la dénomination et l’adresse de l’autorité administrative qui, selon les
informations dont elle dispose, est détentrice du document.

Les autorités administratives provinciales et communales consignent les demandes écrites
dans un registre, classées par date de réception.

Art. L3231-3. Sans préjudice des autres exceptions établies par la loi ou le décret pour des
motifs relevant de l’exercice des compétences de l’autorité fédérale, de la Communauté ou
de la Région, l’autorité administrative provinciale ou communale peut rejeter une demande
de consultation, d’explication ou de communication sous forme de copie d’un document
administratif dans la mesure où la demande :

1° Concerne un document administratif dont la divulgation peut être source de
méprise, le document étant inachevé ou incomplet ;

2° Concerne un avis ou une opinion communiqués librement et à titre confidentiel à
l’autorité ;

3° Est manifestement abusive ou répétée ;

4° Est formulée de façon manifestement trop vague.

Lorsque, en application de l'alinéa précédent, un document administratif ne doit ou ne peut
être soustrait que partiellement à la publicité, la consultation, l'explication ou la
communication sous forme de copie est limitée à la partie restante.



Version officieuse consolidée par Cumuleo
5

L'autorité administrative provinciale ou communale qui ne peut réserver de suite immédiate à
une demande de publicité ou qui la rejette communique dans un délai de trente jours de la
réception de la demande les motifs de l'ajournement ou du rejet. En cas d'ajournement, le
délai ne pourra jamais être prolongé de plus de quinze jours.

En cas d'absence de communication dans le délai prescrit, la demande est réputée avoir été
rejetée.

Art. L3231-4. Lorsqu’une personne démontre qu’un document administratif d’une autorité
administrative provinciale ou communale comporte des informations inexactes ou
incomplètes la concernant, cette autorité est tenue d’apporter les corrections requises sans
frais pour l’intéressé. La rectification s’opère à la demande écrite de l’intéressé, sans
préjudice de l’application d’une procédure prescrite par ou en vertu d’un décret.

L’autorité administrative provinciale ou communale qui ne peut pas réserver de suite
immédiate à une demande de rectification ou qui la rejette, communique dans un délai de
soixante jours de la réception de la demande les motifs de l’ajournement ou du rejet. En cas
d’ajournement, le délai ne pourra jamais être prolongé de plus de trente jours.

En cas d’absence de communication dans le délai prescrit, la demande est réputée avoir été
rejetée.

Lorsque la demande est adressée à une autorité administrative provinciale ou communale
qui n’est pas compétente pour apporter les corrections, celle-ci en informe sans délai le
demandeur et lui communique la dénomination et l’adresse de l’autorité qui, selon ses
informations, est compétente pour le faire.

Art. L3231-5. § 1er. Si l'entité rejette une demande de consultation, de communication ou de
rectification, même de façon implicite, le demandeur peut introduire un recours contre cette
décision devant la Commission d'accès aux documents administratifs visée à l'article 8 du
décret du 30 mars 1995 relatif à la publicité de l'Administration.

Le recours est exercé et examiné selon les modalités et dans les délais fixés par le décret
susvisé.

§ 2. Cette Commission peut, d'initiative, émettre des avis sur l'application générale du
présent livre. Elle peut soumettre au pouvoir législatif des propositions relatives à son
application et à sa révision éventuelle.

Art. L3231-6. Lorsque la demande de publicité porte sur un document administratif d’une
autorité administrative provinciale ou communale incluant une oeuvre protégée par le droit
d’auteur, l’autorisation de l’auteur ou de la personne à laquelle les droits de celui-ci ont été
transmis n’est pas requise pour autoriser la consultation sur place du document ou pour
fournir des explications à son propos.

Une communication sous forme de copie d’une oeuvre protégée par le droit d’auteur n’est
permise que moyen- nant l’autorisation préalable de l’auteur ou de la personne à laquelle les
droits de celui-ci ont été transmis.

Dans tous les cas, l’autorité spécifie que l’oeuvre est protégée par le droit d’auteur.
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Art. L3231-7. Les documents administratifs obtenus en application du présent livre ne
peuvent être diffusés ni utilisés à des fins commerciales.

Art. L3231-8. Les dispositions du présent livre sont également applicables aux documents
administratifs qui sont déposés dans des archives par une autorité administrative provinciale
ou communale.

Les directeurs généraux et les collèges communaux sont tenus d’apporter leur collaboration
à l’application du présent livre.

Art. L3231-9. La délivrance d’une copie d’un document administratif peut être soumise au
paiement d’une rétribution dont le montant est fixé par le Conseil provincial ou communal.

Les rétributions éventuellement demandées pour la délivrance de la copie ne peuvent en
aucun cas excéder le prix coûtant.


